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Article samâ’ dans l’encyclopédie de l’islam, par Jean During, 1993 
 
Samâ', (lit. :  "audition") désigne généralement l'audition de musique, le concert, et dans 
son sens particulier, la tradition soufie du concert spirituel sous une forme plus ou moins 
ritualisée. Le samâ’ est alors considéré comme la “nourriture de l’âme”, c’est-à-dire une 
pratique de dévotion qui, selon les auteurs soufis, peut induire des transports émotionnels 
intenses (tawâjud), des états de grâce (ahwâl), de transe ou d'extase (wajd, wujûd), voire 
des dévoilements. Ces manifestations s’accompagnent souvent de mouvements, 
d’agitation ou de danse condifiée ou non, individuelle ou collective, dont les miniatures 
persanes ont laissé de nombreux témoignages et dont certaines formes sont toujours 
vivantes.   
 Le sens même du terme samâ’, qui a été largement commenté, suggère que c’est bien 
l’écoute qui est spirituelle, sans que la musique ou la poésie aient forcément un caractère 
sacré. L’« audition » peut d’ailleurs porter sur tout son, naturel, artificiel, ou artistique, 
ainsi que sur les sons “subtils” du monde caché ou du cosmos.  
 Dans son sens éminent, l’audition est synonyme d’ “entendement”, c’est-à-dire 
compréhension, acceptation et application de la Révélation, et la pratique du samâ’, au-
delà de l’extase ou du ravissement, peut être un dévoilement des mystères, un moyen 
d’accéder à de hautes connaissances (Ruzbehân, Gisu Derâz).  
 Le samâ’ n’apparaît semble-t-il qu’au milieu du IXème siècle parmi les soufis de 
Baghdâd, mais si l’association de la musique à des pratiques ou des rites extatiques est 
attestée avant l’islam dans les religions du Livre (Molé :  ), on n’a pas de solution trouvé 
de continuité entre ceux-ci et la pratique du samâ’ soufi, malgré de nombreuses 
similitudes. Il a pu prendre forme comme une extension de l’audition du Coran, à celle 
des ghazal et qasida religieuses, ou encore comme la sacralisation du concert profane et 
une sublimation du tarab. Cette nouvelle coutume qui se répand très vite à Isfahân, 
Shirâz, et dans le Khorâsân (Purjavâdi :18). Le samâ’ est donc initialement un 
phénomène “oriental”, est promu en particulier par les disciples persans de Nûrî et de 
Junayd. De même, la quasi totalité des premiers auteurs traitant du samâ’ furent des 
Persans à l’exception de Abû Tâlib Muhammad al-Makkî (m. 996/386 h.). Par la suite, le 
samâ’ se répandit partout, mais connut plus de faveur dans l’Islam persan, turc et indien. 
Les premiers écrits, rédigés un siècle après l’instauration de la coutume du samâ’, 
coïncident avec les premières attaques des traditionnistes visant à condamner la musique 
(comme Ibn Abi'd-Dunyâ (823-894), l’auteur du Dhamm al-malâhi (cf. Robson), et en 
constituent une réplique. Selon Purjavâdi (ibid. : 22), ces écrits peuvent se ranger en trois 
groupes et périodes :1- Xème siècle : 'Abd al-rahmân al-Sollami (412 h/941) —dont le Kitâb 
al-samâ' est le premier opuscule séparé sur le samâ'—, al-Makkî (m.996), al-Sarrâj (m.988), 
al-Kalâbâdhî (m. 990), et Abu Mansur. Ils argumentent par des hadiths et par les logions 
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des anciens mystiques (Dhu’l-nûn Misrî), s'attachant surtout à défendre le samâ' contre 
les détracteurs 
2- XIème siècle : Al-Bokhârî, Abu'l Qâsim al-Qushayrî, (m.1074), al-Ghazzâli (m. 1111). On 
retrouve chez ces auteurs l'aspect défensif, mais les soufis semblent plus sûrs d'eux en 
raison de leur position sociale et même politique.  
3- XIII-XIVème siècle : Najm al-dîn Kobrâ, Ruzbehân Baqli Shîrâzî (m.1209), Ahmad-e 
Jâm, Najm al-dîn Baghdâdi, Abdorrazaq Kâshâni, Ahmad Tusi (XIVe s.), etc. Ils prennent 
en compte l'aspect social et rituel et argumentent plus rationellement. Après cette époque, 
le samâ’ entre complètement dans les moeurs des mystiques et ne fait plus guère l’objet 
d’argumentations juridiques. On se borne à exalter ses vertus et ses significations 
symboliques, certains allant même jusqu’à le considérer comme une obligation pour les 
adeptes (Ahmad Tusi, dont on a attribué par erreur les Bawâriq... à Ahmad Ghazzâli (cf. 
Mojahed, 1980). Après le XVe-XVIe siècle, la question du samâ’ semble classée ou 
épuisée, et à part les les ordres qui en conservaient la pratique et la théorie (Mevlevis, 
Cheshti), ne suscite plus de littérature originale (Gisuderâz). 
  La fonction du samâ’, ainsi que les conditions de performances ont évolué dans un 
sens que Hujwirî déplore déjà, et que les aphorismes des premiers soufis (Hallâj, Du’l-
nûn) avaient pressenti dans leurs mises en garde. Il devient pour certains une forme de 
délectation ou un plaisir sensuel, d’autant que le rite intègre maintenant la danse et 
s’achève par un repas. De plus, le commun se livre à des samâ’ profanes, c’est-à-dire des 
concerts à prétexte religieux (Pouzet), sans parler des rites de transe hérités du paganisme 
et islamisés en surface (fustigés par Ibn Taymiyya). Pour brider les adeptes et faire face 
aux critiques des légistes, la plupart des auteurs établiront des conditions (Ghazzâlî) et des 
règles de bienséance (Nasafî) et distingueront les types de concerts (samâ’) en fonction de 
la nature de l’audition : certains écoutent selon leur égo (samâ' al-nafs, ou leur nature, 
tab'), d’autres selon le coeur, d’autres par l’esprit. Si pour les premiers la musique (ou le 
samâ’) est illicite, pour les adeptes, tous les sheykhs ne furent pas unanimes sur les 
avantages qu’ils pouvaient tirer du samâ’. L’argument était que le samâ’ est dangereux 
pour les débutants et inutile pour les avancés. Certains prônaient de se limiter à l’écoute 
de la psalmodie coranique (Ibn ‘Arabi), d’autres ne l’approuvèrent pas, mais aucun ne le 
réprouva explicitement, excepté Ahmad Sirhindi.  
  Il est remarquable que les conditions de licéité du samâ’ ne porte pratiquement pas 
sur la forme musicale elle-même, si ce n’est que les instruments à connotations profane 
douteuse sont proscrits (Ghazzâli). C’est pourquoi certains instruments, comme le 
tambourin (daf, bendir, mazhar) et le nay furent plus répandus, encore que certains ordres 
se contentent du chant. De même les poèmes galants furent très tôt adoptés en Perse, à 
condition qu’ils soient interprétés par les adeptes dans un sens métaphorique -parfois très 
codé-, rapportés à un objet spirituel ou à la personne du Prophète.  
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 Devant la diversité des attitudes, le samâ’ a prit des formes très variées, notamment 
en se combinant ou se rattachant au dhikr collectif, ritualisation d’une technique 
extatique, qui apparaît probablement quelques siècles plus tard. De nos jours c’est le plus 
souvent au sein d’une cérémonie de dhikr que se performe le samâ’, sous forme de chant 
parfois soutenu par des instruments : soit au cours d’une des phases du rituel, soit en 
association avec la scansion du dhikr.  Ainsi l’opposition des anthropologues entre samâ’ 
et dhikr sur la base de la participation des sujets“musiqués” dans un cas et musiquants” 
dans l’autre ne tient pas, d’autant que même l’écoute silencieuse est accompagnée 
généralement du dhikr intérieur (khafi), comme chez les Mevlevi, se transformant parfois 
en dhikr audible (jahri, jali). Dans sa définition première le samâ’ comme audition sans 
participation acoustique des adeptes ne subsiste guère que parmi les Mevlevi, les 
Bektashi-Alevi, le qawwâlî indo-pakistanais, et dans les rites de groupes marginaux 
comme les Yezidi, les Ismaéliens, les chamanes mâled du Baloutchistan (genre damâli, 
qalandari). Par contre, dans beaucoup de rituels (hadra, hizb, dhikr), il subsiste comme la 
partie introductive  (Qâderi du Kurdistan) ou conclusive (confréries du Maghreb). Dans 
tous ces cas, les hymnes ou les pièces instrumentales constituent des répertoires 
spécifiques généralement distincts des musiques profanes environnantes par leurs 
rythmes, leurs structures et leur textes. Devant la diversité de techniques musicales mises 
en oeuvre, il est difficile de dégager en termes purement formels une notion de « musique 
de samâ’», si ce n’est au niveau de la force d’expression, tirée du dhikr comme forme et 
comme mode de concentration. La difficulté à dégager une spécificité globale tient peut-
être aux paradoxes soulignés par certains sheykhs (Sohravardi), à savoir que ce n’est pas 
le samâ’ et la danse qui induisent l’extase, mais l’extase qui suscite la danse, ou encore 
que le samâ’ n’est qu’un révélateur et qu’il ne procure que ce qu’y apporte l’auditeur. 
 
 
J. DURING 
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